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1. PROPRIETES :  
Détartre et rénove les surfaces très entartrées, nécessitant une remise en état avant 
utilisation. 
Dissout le calcaire et les traces déposées sur les parois et les surfaces tout en laissant un 
agréable parfum fleuri. 
Il redonne un brillant aux sanitaires et aux surfaces. Ne raye pas et sèche sans trace. 
Ne pas utiliser sur les supports fragiles, peintures, dorures. 

2. MODE D'EMPLOI :  
 

Produit prêt à l’emploi  
 Pour rénover : pulvériser le produit sur les parois des sanitaires puis laisser agir 

quelques minutes. Brosser puis rincer à l’eau claire 
 Pour entretenir quotidiennement : pulvériser le produit sur la surface puis 

nettoyer avec une éponge humide ou une microfibre pour une finition plus brillante.  
 

3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES : 
Aspect : Liquide limpide rose 
pH : 1,01 +/-0.01 
Densité à 20°C : 2 +/-1 
Parfum : Parfum fleuri 
Stockage : Tenir à l’abri de la lumière, de la chaleur et du froid. 
Composition :  Acide sulfamique et Acide phosphorique en solution 
Contient parmi d'autres composants  
(règlement (CE) N°648/2004) : 

- moins de 5% de : phosphates 
- moins de 5% de : agents de surface non ioniques 
- parfums 

 

4. CONDITIONNEMENT :  
Carton de 12 x 750 mL 

5. PRECAUTIONS D’EMPLOI :  
Eviter les projections oculaires et le contact avec l’épiderme. 
Ne pas utiliser avec des produits oxydants ou alcalins.  
Ne pas mettre au contact des métaux cuivreux.  
Produit strictement professionnel. 
Formule déposée au centre anti-poison de Nancy (N°343) : + 33 (0)3 83 22 50 50, 
N° de téléphone d’appel d’urgence INRS/ORFILA : + 33 (0)1 45 42 59 59 
Fiche de données de sécurité disponible sur le site : www.hydrachim.fr  
Pour une question de sécurité, ne pas déconditionner le produit de son emballage d’origine et 
ne pas réutiliser l’emballage vide. 
Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet. 
Elles ne sauraient en aucun cas engager notre responsabilité. 
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